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2. Présents et relevé de décisions 

 
 
Sur présentation de la présidente de la CLECT, Madame Stéphanie GUEU-VIGUIER, le rapport CLECT a été 
adopté à l’unanimité et sans réserve.  
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3. Révision libre – Voirie – Fonctionnement – Orsay 

a.   Le cadre général et méthodologique 

La commune d’Orsay souhaite diminuer le niveau d’entretien de ses espaces publics de 55 000 €. La somme 
pour le fonctionnement de la voirie de la commune d’Orsay est financée à 100% par celle-ci. 
 
b. L’évaluation 

La commune d’Orsay a souhaité diminuer le niveau de fonctionnement de la voirie, de manière pérenne dans 
le temps. Cette baisse est évaluée à 55 000 €. 
 
Il convient donc de procéder à l’augmentation de l’attribution de compensation de la commune d’Orsay de 
55 000 € à compter de 2026. 
 
 

4. Révision libre – Voirie – Investissement – Orsay 

a. Le cadre général et méthodologique 

La commune d’Orsay souhaite une diminution de son droit de tirage annuel de 200 000 € en 2025 et de manière 
pérenne dans le temps. Le nouveau droit de tirage de la commune d’Orsay à partir de 2025 s’élève à 712 521 
€. 
 
b. L’évaluation 

Conformément au Pacte financier et fiscal de solidarité (PFFS) actualisé par le conseil communautaire du 
28 juin 2023, les enveloppes d’investissement voiries des communes sont financées via les AC d’investissement 
à hauteur de 32,15% (arrondi au centième). 
 
L’année 2025 étant réalisée, la diminution du droit de tirage 2025 sera appliqué sur le disponible 2025 (466K€) 
reporté sur 2026.  
 
À compter de 2026, l’enveloppe de la commune se situera à 712 521 €, soit une diminution de 200 000 €, en 
outre, une seconde diminution de 200 000 € sur le disponible 2025 reporté entrainera une hausse d’AC totale 
de 128 584 € (pour 2025 et 2026). En 2027, le droit de tirage reste identique et l’AC est réajustée sur une 
année normale, ce qui entrainera une diminution d’AC de 64 292 €.  
 
 

5. Révision libre – Voirie – Fonctionnement - Mise à disposition du personnel – La 
Ville du Bois 

a. Le cadre général et méthodologique 

Le code général des collectivités territoriales et notamment l’Article L. 5211-4-1 alinéa 2 et 3 (extrait) précise 
que : 

« Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires qui remplissent leurs fonctions 
dans un service ou une partie de service transféré en application de l'alinéa précédent sont transférés 
dans l'établissement public de coopération intercommunale. Ils relèvent de cet établissement dans les 
conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs. 
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Les modalités du transfert prévu aux deux premiers alinéas du présent I font l'objet d'une décision 
conjointe de la commune et de l'établissement public de coopération intercommunale. Cette décision 
est prise après établissement d'une fiche d'impact décrivant notamment les effets du transfert sur 
l'organisation et les conditions de travail, ainsi que sur la rémunération et les droits acquis des 
fonctionnaires et des agents territoriaux non titulaires concernés. La fiche d'impact est annexée à la 
décision. » 

 
L’évaluation des dépenses de fonctionnement faite par le Commission Locale chargée du transfert des charges 
CLECT du 8 novembre 2017 sert de référence.  
Ainsi, Les dépenses de fonctionnement de personnel ont été évaluées à partir d’une matrice standardisée 
transmise à l’ensemble des communes qui ont indiqué le réalisé sur le dernier exercice connu. La masse 
salariale a été proratisée selon le nombre d’équivalents temps plein affectés à la voirie tel qu’il a été estimé par 
les communes.  

 
Deux situations sont à distinguer : 

o La mise à disposition de personnel (MAD) : les agents sont mis à disposition de la Communauté 
Paris-Saclay selon leur quotité de temps de travail passé sur la voirie. Il conserve le même 
employeur (municipal). 

o Le transfert de personnel : les agents qui sont affectés à 100% à la voirie sont transférés à la 
Communauté Paris-Saclay et changent donc d’employeur. 

 
 
b. L’évaluation  

 
Pour 2026, la commune de la Ville du Bois souhaite revoir son enveloppe de fonctionnement afin de transférer 
2 postes à l’agglomération pour exercer la compétence voirie et de modifier les quotités de travail des agents 
communaux mis à disposition de l'agglomération. 
 
 
Quotité des agents communaux mis à disposition de l'agglomération : 

Mission Grade Fonctions ETP 
avenant 
2019 

ETP à 
compter du 
01/03/2026 

Ajustement 
pour une 
année pleine 

Gestion et 
conservation du 
domaine public 

Technicien 
principal de 1ère 
classe 

Responsable / 
directeur des services 
techniques 

0,25 0,40 +0,15 

Gestion et 
conservation du 
domaine public 

Adjoint 
technique 

Chargé de mission 
proximité 

0,40 0 -0,40 

Gestion et  
conservation du 
domaine public 

Adjoint 
technique x3 

3 Agents d'exploitation 3 x 0,70 = 
2,1 

0,90 transfert de 
2 postes 
pour 2 ETP 

Gestion et 
conservation du 
domaine public 

Agent de 
maîtrise 

Responsable Espace 
public – propreté 
urbaine 

néant 0,70 +0,70 

Gestion 
administrative 

Adjoint 
administratif 

Gestionnaire 
administrative et 
financière 

néant 0,15 +0,15 

    TOTAL 2,75 2,15 
 

  



6 

L’évolution de la mise à disposition va faire l’objet d’un avenant à la convention existante. 
 
Les deux postes transférés sont actuellement occupés par 2 agents fonctionnaires dont un est placé en arrêt 
maladie longue durée. Il a été convenu que la prise en charge de ce remplacement se ferait par la ville via les 
AC. Le transfert sera effectif à partir du 1er mars 2026. 
 
La charge pour la Communauté Paris-Saclay de ces deux postes transférés et du remplaçant est évaluée à 98 
318 € en année pleine.   
  
La charge 2026 pour la Communauté Paris-Saclay est donc évaluée à 81 932 € en 2026 (10/12eme). 
   
Il convient donc de procéder à une diminution de l’AC de la commune de la Ville du Bois de 81 932 € pour 
2026 (10/12eme). En 2027, il convient de procéder à une diminution de l’AC de 16 386 € (2/12eme). 
  
 

6.  Révision libre – Eaux pluviales - Bilan des AC 2020/2025 et Révision des AC pour 
toutes les communes membres 

a. Le cadre général et méthodologique 

La compétence eaux pluviales a été transférée à l’agglomération au 1er janvier 2020.  
En investissement, un PPI a été établi en lien avec les communes sur la période 2020-2024, lequel se traduit 
par un droit de tirage pour les communes sur les dépenses d’investissement portées pour leur compte par 
l’agglomération.  
 
Les communes financent ce droit de tirage :  
- à 50% par une AC d’investissement établie sur le volume du PPI 2020-2024.  
- à 50% par un fonds de concours sur les dépenses annuelles HT appelé en fin d’année. 

 
Lors de la CLECT du 25 novembre 2019, il avait été prévu qu’en fin de période (fin 2024), un bilan soit fait. À 
l’issue de celui-ci, si une commune n’a pas réalisé la totalité des investissements liés au prélèvement AC, la non-
réalisation de ces investissements lui donnera droit à un crédit de travaux sur la période suivante (2025-2029). 
La mise en place du nouveau schéma directeur, qui devait définir les besoins pour la période suivante et être 
conclu fin 2024, n’a pas pu aboutir à temps, les AC sont donc restées inchangées sur 2025. 
 
Lors de la CLECT du 4 juin 2025, à la suite de nombreuses sollicitations des communes et à la décision du bureau 
communautaire, la révision des AC a eu lieu uniquement et exclusivement pour l’année 2025 pour les 
communes dont le programme d’investissement 2025 était inférieur au droit de tirage en lien avec les AC 
initiales. 
 
Il est désormais nécessaire établir le bilan des travaux réalisés sur le période des années 2020-2025 en matière 
de gestion des eaux pluviales en corrélation avec les AC payés par les communes. 
 
Pour 2026, en concertation avec chaque commune, la direction du cycle de l’eau a défini le programme 
d’investissement prévisionnel 2026. 
 
À partir de 2027, dans l’attente du travail avec chaque commune de définition du programme annuel de travaux 
conformément à la délibération n°2025-282 approuvant le schéma directeur d’assainissement (SDA) sur 10 ans, 
le montant des AC correspond à 1/10eme du montant évalué dans le SDA. 
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b. L’évaluation 

L’AC d’investissement Eaux pluviales  
 

Le bilan des années 2020-2025 des travaux réalisés et des AC perçues, ainsi que les prévisions des travaux à 
réaliser et des AC nécessaires en 2026, se traduisent de la façon suivante : 
 

  
 
Sur le bilan 2020-2025, la communauté d’agglomération Paris-Saclay doit 3,21M€ d’AC aux communes et le 
programme prévu en 2026 à hauteur de 7,75M€ TTC doit être financé par 3,24M€ d’AC.  
Ainsi, l’AC 2026 incluant la régularisation 2020-2025 représentera une recette de 24,6 K€ pour la communauté 
d’agglomération Paris-Saclay. 
 
À partir de 2027, conformément à la délibération n°2025-282 du 8 octobre 2025 approuvant le schéma 
directeur d’assainissement (SDA) sur 10 ans, le montant des AC correspondra à 1/10eme du montant évalué tel 
que :  
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De ce fait, il faut procéder par étapes afin de régulariser 2020-2025, calculer les AC 2026 en fonction des travaux 
demandés, régulariser 2020-2026 et calculer les AC 2027. 
 
Pour la régularisation 2020-2025 :  
 
Il convient de procéder à l’augmentation de l’AC versée par les communes de Gometz-le-Châtel, La Ville du 
Bois, Marcoussis, Nozay, Palaiseau, Vauhallan et Wissous, pour 2026, d’un montant total de 495 979 € à 
l’agglomération de Paris-Saclay. 
 
Il convient de procéder à la diminution de l’AC versée par les communes de Ballainvilliers, Bures, Champlan, 
Chilly-Mazarin, Épinay-sur-Orge, Gif-sur-Yvette, Igny, Les Ulis, Linas, Longjumeau, Massy, Orsay, Saclay, 
Saint-Aubin, Saulx-les-Chartreux, Verrières-le-Buisson, Villebon-sur-Yvette, et Villiers-le-Bâcle pour 2026, 
d’un montant total de 3 710 548 €. 
 
 
 
 

Communes
Montant total HT sur 

10 ans
Montant total TTC 

sur 10 ans
Montant total TTC 

 2027
AC 2027

Ballainvilliers 817 442 € 980 930 € 98 093 € -41 001 €
Bures-Sur-Yvette 1 364 710 € 1 637 652 € 163 765 € -68 451 €
Champlan 357 552 € 429 062 € 42 906 € -17 934 €
Chilly-Mazarin 675 708 € 810 850 € 81 085 € -33 892 €
Epinay-sur-Orge 7 117 817 € 8 541 380 € 854 138 € -357 013 €
Gif-sur-Yvette 5 064 773 € 6 077 728 € 607 773 € -254 037 €
Gometz-Le-Chatel 500 000 € 600 000 € 60 000 € -25 079 €
Igny 9 056 889 € 10 868 267 € 1 086 827 € -454 272 €
La Ville du Bois 1 889 931 € 2 267 917 € 226 792 € -94 794 €
Les Ulis 1 650 829 € 1 980 995 € 198 099 € -82 802 €
Linas 2 927 451 € 3 512 941 € 351 294 € -146 834 €
Longjumeau 4 312 318 € 5 174 782 € 517 478 € -216 296 €
Marcoussis 1 995 276 € 2 394 331 € 239 433 € -100 078 €
Massy 10 657 993 € 12 789 592 € 1 278 959 € -534 579 €
Montlhery 1 790 577 € 2 148 692 € 214 869 € -89 811 €
Nozay 2 916 638 € 3 499 966 € 349 997 € -146 292 €
Orsay 9 216 385 € 11 059 662 € 1 105 966 € -462 272 €
Palaiseau 4 284 149 € 5 140 979 € 514 098 € -214 883 €
Saclay 1 549 585 € 1 859 502 € 185 950 € -77 723 €
Saint-Aubin 43 533 € 52 240 € 5 224 € -2 184 €
Saulx-les-chartreux 104 186 € 125 023 € 12 502 € -5 226 €
Vauhallan 2 072 080 € 2 486 496 € 248 650 € -103 931 €
Verrières-le-Buisson 1 588 605 € 1 906 326 € 190 633 € -79 681 €
Villebon-sur-Yvette 957 018 € 1 148 422 € 114 842 € -48 002 €
Villejust 315 000 € 378 000 € 37 800 € -15 800 €
Villiers-le-bâcle 90 000 € 108 000 € 10 800 € -4 514 €
Wissous 1 164 106 € 1 396 927 € 139 693 € -58 389 €
TOTAL 74 480 551 € 89 376 661 € 8 937 666 € -3 735 770 €
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Pour l’exercice 2026 : 
 
Il convient de procéder à l’augmentation de l’AC versée par les communes Champlan, Chilly-Mazarin, Épinay-
sur-Orge, Gif-sur-Yvette, Les Ulis, Marcoussis, Massy, Montlhéry, Nozay, Palaiseau, Saclay, Saint-Aubin, 
Verrières-le-Buisson, Villejust et Wissous, pour 2026, d’un montant total de 1 615 275 € à l’agglomération 
Paris-Saclay. 
 
Il convient de procéder à la diminution de l’AC versée par les communes de Ballainvilliers, Bures, Gometz-le-
Châtel, Igny, La Ville du Bois, Linas, Longjumeau, Orsay, Saulx-les-Chartreux, Vauhallan, Villebon-sur-Yvette 
et Villiers-le-Bâcles, pour 2026, d’un montant total de 476 797 € à l’agglomération Paris-Saclay. 
 
 
Pour l’exercice 2027 :   
 
Régularisation 2020-2026,  
 
Il convient de procéder à l’augmentation de l’AC versée par les communes de Ballainvilliers, Chilly-Mazarin, 
Les Ulis, Linas, Longjumeau, Orsay, Saulx-les-Chartreux, Verrières-le-Buisson, et Villiers-le-Bâcles, pour 2027, 
d’un montant total de 2 211 444,80 € à l’agglomération Paris-Saclay. 
 
Il convient de procéder à la diminution de l’AC versée par les communes de Bures, Champlan, Épinay-sur-
Orge, Gif-sur-Yvette, Gometz-le-Châtel, Igny, La Ville du Bois, Marcoussis, Massy, Montlhéry, Nozay, 
Palaiseau, Saclay, Saint-Aubin, Vauhallan, Villebon-sur-Yvette, Villejust et Wissous, pour 2027, d’un montant 
total de 2 236 042,62 € à l’agglomération Paris-Saclay. 
 
Actualisation 2027, conformément au SDA,  
 
Il convient de procéder à l’augmentation de l’AC versée par les communes de Ballainvilliers, Bures, Champlan, 
Chilly-Mazarin, Épinay-sur-Orge, Gif-sur-Yvette, Gometz-le-Châtel, Igny, La Ville du Bois, Les Ulis, Linas, 
Longjumeau, Marcoussis, Massy, Montlhéry, Nozay, Orsay, Palaiseau, Saclay, Saint-Aubin, Saulx-les-
Chartreux, Vauhallan, Verrières-le-Buisson, Villebon-sur-Yvette, Villejust, Villiers-le-Bâcles et Wissous, pour 
2027, d’un montant total de 3 735 770 € à l’agglomération Paris-Saclay.  
 
Lors de la CLECT du 29 janvier 2025, il a été acté que la commune de Gometz-Le-Châtel verrait l’étalement des 
AC liées aux travaux de la rue Saint-Nicolas, sur les exercices 2025 à 2029 pour un montant total de 127 297,90 
€. Le montant de l’opération ayant été légèrement revu à la baisse (294K€ contre 305K€ prévus initialement), 
l’AC est ajustée à 122 716 €. À la suite du bilan effectué dans la présente CLECT, cette décision d’étalement 
s’appliquera de 2026 à 2030. En 2031, l’AC concernant ces travaux prendra fin et la commune reviendra 
uniquement à l’AC issue du SDA sur 10 ans. 
 
 

L’AC de Fonctionnement Eaux pluviales  
 
En application de l’arrêt rendu par la Cour administrative d’appel de Versailles le 13 avril 2023, relatif au 
contentieux des attributions de compensation (AC) concernant les charges de fonctionnement des eaux 
pluviales de la commune de Wissous avec la communauté d’agglomération des Hauts de Bièvres, la 
communauté d’agglomération Paris-Saclay aurait dû fixer les AC à percevoir à 248 140 € par an, contre 292 560 
€ initialement prévus. 
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Cette décision s’applique à compter du 1er avril 2023, ce qui implique un calcul proratisé pour l’exercice 2023 
(9/12e de 248 140 €). 
Il en résulte un trop-perçu de : 

 33 315 € pour 2023 (prorata), 
 44 420 € pour chacun des exercices 2024 et 2025, 

soit un total de 122 155 €. 
 
Il convient de procéder à l’augmentation de l’AC versée par la communauté d’agglomération Paris-Saclay à 
la commune de Wissous de 166 575 € pour 2026. 
Il convient de procéder à la diminution de l’AC versée par la communauté d’agglomération Paris-Saclay à la 
commune de Wissous de 122 155 € pour 2027.  
 

7. Annexes : Détail de l’impact de l’attribution de compensation de 
fonctionnement et d’investissement 
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